




_ V R O Y#ip ' 
Et Controoleur General des Boüettes des 

Monnoyes de France. 

ONSIEVR, 

k ConnoifTantlafinguliçre affection que vous 
SJ auez, non feulement pour la Mufique, mais 
ÿ auffi pour les Mufieicns::du notpbrc def- 

quels je m’eftime le moindre: je ferois trop 
R plein d’ingratitude, fi touché dVnjuflc ref- 
t ientiment, je ne vous en rendois vn tefinoi- 

gnage vifible; 8c Tarais fait il y à long-temps, fi la timidité ne 



m’cneut empcfché. Mais apres auoir confideré combien le nom 
d’ingrat eft odieux à Dieu & aux hommes, & le contentement 
que Vous prenez dans ta confidçraôon dç mon petit trauail ban- 
niflàntla crainfe: je prends Iahardjcffe de le .vous offrir,pour fatis- 
ffffre Snà vedontë, laquelle brufloit de s'acquitter de ce dtuorr. 
Et quoy qU’iridigncmcht les Mulîciensffoht pour la plufpart re- 
putez fantafques & capricieux, j’ay bien voulu en cette qualité, 
vous prefenter trente-fixdcmèsFantaifies, ne croyant pas pouuoir 
rencontrer vnplus raifonnablc moyen pour 1 es vous faire agréer, 
que de les mettre en Mufiqüe. Ccft a qiioy j’ay pris grand plai- 
fir, fondé fuy l’affeurance que les recourez d'auffi bon cœur, 

que i’bïe me dtfàlifieràùec vérité; 
oqwomaluélnori varie Vl t 

MON SI E V R, 
tjoU' eiorjï :D*ibnrom A orrtijb rn :jt ?byp I j ^ 

Le plus humble tt) plus obeïfant 
rnta-r. ::obn n rmtjoven z\ ' 

M e't R V. 



AV L E C T E V R. EV feras aduerty, que dans ces Fantaifîes rencontrant deux où plu- 
fieurs Notes de fuitte en mefùiô fçituapion, s’il y à'vn 4 mol t quare 
oùdiefis K douane, deflùs, ou aeflousja première, qu’il là doit fer- 
uir aux autres fuiuantes : Car tel cil mon intention. Auec ce je te 
prie d’exeuferfes defauts quj pourront s’yrencontrer, confidcrantque 

les Hommes peuuent manquer: 'adieu. 
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EXTRAIT DV PRIVILEGE. 

Ar Lettres Patentes dv Roy, données à Lyon le vingt- 
WtiÆk qaatriefinejoiir d’OCtobre, l’An de grâce Mil fix cens trente neuf, 

ÜÜ |ËÉ5|§lf & de noftre règne le trentiefme. Signées, Lovis, & plus bas, Par 
IÜ LE Rov> De Lomenie. Scelléesdugrandfceaude Cire jaune: 

Vérifiées&Regiftrées en Parlement le dix(èptiefmeNouembre isjg. 
Par lefquelles il eft permis à Robert Ballard, feul Imprimeur du Roy pour la Mufique, 
d'imprimer, faire imprimer, vendre & diftribuer toute forte de Mufique, tant vocale, 
qu’inftrumentale, de tous Autheurs: Faifanr defenfes à toutes autres perfonnes de 
quelque condition ou qualité qu’elles foyent, d’entreprendre oufaire entreprendre la¬ 
dite Imprelfion de Mufique, ny autte chofe concernant icelle en aucun lieu de ce Roy¬ 
aume, Terres & Seigneuries de fon obéi fiance: nonobftant toutes Lettres à ce contrai¬ 
res : ny mefme de tailler, ny fondre aucuns Caradteres de Mufique fans le congé & per- 
milfion dudit Ballard, à peine de confifcation dcfdits Caractères & impre fiions, & de 
Six mile liuresd’amende, ainfi qu’il eft plus amplement déclaré eldires Lettres. Sadite 
Majefté voulant qu’à l’Extrait d'icelles, mis au commencement ou fin defdits liures im¬ 
primez, foy foit adjouftéecomme à l’Original. 


